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LE MANÈGE
CHAMBÉRY – SAVOIE

cimes2009
construire dans la pente,
une opportunité ?

A l’attention des maires, élus à l’aménagement,
architectes, urbanistes, aménageurs, étudiants
en architecture des départements alpins.

La Fondation Facim organise depuis 2002 des
conférences-débats sur des thématiques de déve -
lop pement de la montagne. La rareté du foncier et
la nécessaire préservation des espaces agricoles
posent comme une nécessité la question de la
construction dans la pente pour le développement
des communes.
Cette journée s’appuiera sur des exemples concrets,
présentés par les CAUE 73, 74 et 38, en présence
des porteurs de projets (élus, archi tectes et bail-
leurs). Exemples à partir desquels seront abordées
les questions de l’étalement urbain, des risques
naturels, de l’accès à la pente, des coûts induits 
par cette spécificité, et de la nécessaire inventité
qu’exige de ce type d’aménagement. Des temps
d’échange avec la salle sont prévus afin de laisser
émerger les difficultés et solutions auxquelles les
personnes concernées sont confrontées.



9h-9h30
Café d’accueil
9h30
Introduction
Hervé Gaymard, président de la Fondation Facim 
et du Conseil général de la Savoie   
9h45
Point de vue du géographe
Xavier Desjardins, maître de conférences  
en aménagement et urbanisme à Paris I 
10h05
Point de vue de l’architecte  
Interview de Claude Parent, architecte,
sa conception de la construction dans la pente.
10h15
Point de vue du sociologue  
Andita Gazzola, professeur de sociologie urbaine 
à l’Université de Gènes, 
Bruno Lugaz, directeur du CAUE 73  
10h45
Débat avec la salle  
11h15
Cas concrets proposés par le CAUE 38 
Charte du Grésivaudan : 
Projet de création de nouveaux hameaux et
présentation du projet de la Petite Chartreuse 
à La Terrasse, exemple récent de redensification 
au cœur d’une commune et de construction passive. 
Intervenants : 
Georges Bescher, ancien maire de La Terrasse 
et vice-président du Conseil général de l’Isère
Didier Monnot, directeur général de Pluralis
Serge Gros, directeur du CAUE 38.
11h45
Débat avec la salle
12h15-14h 
Déjeuner

14h00
Projection de courts-métrages 
sur des réalisations architecturales produites 
par le CAUE 73 et MDP pour Savoie 2020
14h20
Deux cas concrets proposés par le CAUE 74
Les terrasses de Proméry à Pringy et 
Les vignules à Lucinges  en Haute-Savoie
Intervenants : 
Guy Desgrandchamps, architecte
Antoine Bouchez, directeur du développement 
de Haute-Savoie Habitat
Jean-François Piccone, maire de Pringy
Jean-Pierre Bordet, maire de Lucinges.
Arnaud Dutheil, directeur du CAUE 74
15h00
Débat avec la salle
15h30
Cas concret proposé par le CAUE 73  
Les Lamettes à Saint Baldoph
Intervenants : 
Jean-Paul Perri, architecte
Jean-Jacques Fresko, maire-adjoint chargé de 
la communication et du  développement durable
Bruno Lugaz, directeur du CAUE 73
16h00
Débat avec la salle 
16h30
La parole d’un enseignant  
Guy Desgrandchamps, architecte et enseignant à
l’école d’architecture de Paris.
16h50
Conclusion
Hervé Gaymard, Président du Conseil général 
de la Savoie ou son représentant   
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PARTENAIRES FINANCIERS

Conseil général de la Savoie, DIACT, 
Caisse des dépôts, Banque Populaire des Alpes,
Eiffage Constructions Savoie, Eiffage Travaux Publics
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BULLETIN D’INSCRIPTION

NOM

PRÉNOM

ORGANISME

FONCTION

ADRESSE

CODE POSTAL

VILLE

COURRIEL

TÉLÉPHONE

MOBILE

� PARTICIPERA À LA CONFÉRENCE-DÉBAT ET AU DÉJEUNER 35 €

� PARTICIPERA À LA CONFÉRENCE-DÉBAT SANS DÉJEUNER 20 €

étudiants (joindre la copie d’un justificatif)

� PARTICIPERA À LA CONFÉRENCE-DÉBAT ET AU DÉJEUNER 15 €

� PARTICIPERA À LA CONFÉRENCE-DÉBAT SANS DÉJEUNER GRATUIT

Joindre un chèque à l’ordre de la Fondation Facim
La présente inscription ne sera validée qu’à réception du chèque mentionné ci-dessus  

Bulletin à retourner à Fondation Facim
59 rue Commandant Perceval, 73000 Chambéry

www.fondation-facim.fr

renseignements maurice.casagranda@fondation-facim.fr
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